
Le bulletin de salaire peut-il inclure des informations sur des
saisies sur rémunération ?

Réponse courte

Le bulletin de salaire peut inclure des informations sur les saisies sur rémunération, mais uniquement le montant

retenu et la nature de la retenue (ex. « Saisie sur rémunération » ou « Retenue judiciaire »). Aucune information sur

l'identité du créancier ou la nature de la dette ne doit apparaître pour préserver la confidentialité. Toute mention

non conforme expose l'employeur à des sanctions. Cette règle protège les données personnelles des salariés.

Définition

La saisie sur rémunération est une procédure judiciaire permettant à un créancier de faire retenir une partie du

salaire net d'un salarié par l'employeur, sur ordre d'un juge. Elle est strictement encadrée par le Code du travail

et le Nouveau Code de procédure civile, avec des limites de saisissabilité définies par règlement grand-ducal.

Cette procédure garantit l'équilibre entre droits du créancier et du salarié.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il indiquer une saisie sur rémunération sur le bulletin de salaire ?

L'employeur doit utiliser une ligne spécifique et claire avec un libellé comme « Saisie sur rémunération » ou « Retenue judiciaire », en
indiquant uniquement le montant exact retenu selon la notification judiciaire. La mention doit être distincte des autres retenues.

L'employeur doit-il mentionner le créancier lors d'une saisie sur rémunération sur la fiche de paie ?

Non, l'employeur ne doit jamais mentionner l'identité du créancier ou la nature de la dette sur le bulletin de salaire. Seuls le montant
retenu et la nature générale de la retenue peuvent figurer, conformément aux règles de protection des données personnelles et du
RGPD.

Quelles informations sur les saisies sur rémunération peuvent figurer sur le bulletin de salaire au Luxembourg ?

Le bulletin de salaire peut uniquement mentionner le montant retenu et la nature de la retenue (ex. « Saisie sur rémunération » ou «
Retenue judiciaire »). Aucune information sur l'identité du créancier ou la nature de la dette ne doit apparaître pour préserver la
confidentialité du salarié.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de mention non conforme d'une saisie sur le bulletin de salaire ?

L'employeur s'expose à des sanctions civiles ou pénales en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des règles de
confidentialité. La CNPD peut également intervenir pour violation de la protection des données personnelles selon le RGPD.

Conditions d’exercice

La saisie sur rémunération nécessite une décision judiciaire (jugement ou ordonnance de saisie) notifiée à

l'employeur, qui agit en tant que tiers-saisi. Le montant saisissable est calculé selon un barème légal tenant compte

de la composition du ménage et des seuils d'insaisissabilité. L'employeur doit respecter strictement ces limites pour
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éviter des sanctions. Les responsables RH doivent traiter ces notifications avec rigueur.

Modalités pratiques

Le bulletin de salaire doit indiquer le montant retenu pour la saisie et la nature de la retenue, de manière distincte,

sous un libellé clair comme « Saisie sur rémunération » ou « Retenue judiciaire ». Aucune mention de l' identité du

créancier ou de la nature de la dette n'est autorisée pour respecter la confidentialité des données personnelles.

L'employeur doit conserver la notification judiciaire et les preuves de reversement pour d'éventuels contrôles. Une

gestion précise évite les erreurs et litiges.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'utiliser une ligne spécifique et claire pour indiquer la saisie, sans mention superflue pouvant

porter atteinte à la vie privée du salarié. L'employeur doit vérifier que le montant retenu correspond exactement à la

notification judiciaire. Conserver les documents liés à la saisie est essentiel pour prouver la conformité en cas de

contrôle par l'ITM. Toute erreur peut entraîner des sanctions civiles ou pénales. Un archivage rigoureux renforce la

traçabilité des opérations.

Cadre juridique

La saisie sur rémunération est régie par les articles 567 à 590 du Nouveau Code de procédure civile et l'article

L.325-1 du Code du travail pour le calcul des montants saisissables. L'obligation de transparence des retenues

découle de l'article L.221-1 du Code du travail. La loi modifiée du 1er août 2018 et le RGPD protègent les données

personnelles. Ces textes garantissent une gestion conforme des saisies.

L'employeur doit éviter toute mention inutile sur le bulletin de salaire concernant la saisie pour respecter la confidentialité. Une

violation du secret professionnel peut entraîner des sanctions par la CNPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_325-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1

